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1. PRÉAMBULE 
 
Suite à la demande de l’Association médicale du Québec d’avoir une échelle unique de 
niveaux de soins (NDS), l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux 
(INESSS) a développé un formulaire de NDS et de réanimation cardiorespiratoire (RCR) 
(AH-744).  
 
Le contenu et les fondements de la présente politique sont directement inspirés des 
documents publiés par l’INESSS dont l’objectif est de soutenir l’harmonisation de la 
pratique et des outils de NDS entre les installations et les départements cliniques au sein 
d’un même établissement et entre tous les établissements du Québec. 
 
La politique repose sur un équilibre entre, d’une part, les valeurs, les volontés et les 
attentes des usagers et, d’autre part, le jugement clinique des médecins duquel résulte une 
offre de soins qui demeure appropriée à l’état clinique et qui est faite dans le meilleur 
intérêt de l’usager.  
 
Les NDS visent la cohérence entre le projet de vie des usagers et les soins mis en œuvre. 
Ceci implique une participation des usagers aux prises de décisions concernant leurs soins 
sans coercition ni jugement de valeur, et avec la flexibilité nécessaire pour s’adapter à des 
perceptions, des objectifs et des états de santé évolutifs.  
 
Le formulaire AH-744 facilite la communication entre les soignants, les usagers (ou leur 
représentant) et leurs proches quant aux objectifs de soins en contexte de maladie grave et 
de fin de vie, afin que les soins qui sont médicalement appropriés puissent être adaptés le 
mieux possible aux volontés des personnes soignées. Les soins offerts sont ainsi perçus 
comme les meilleurs car ils sont porteurs de sens pour l’usager (ou son représentant), ses 
proches et l’équipe soignante.  
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2. LISTE DES ACRONYMES 
 

 CHSLD :   Centre d’hébergement et de soins de longue durée 

 CII :   Conseil des infirmières et infirmiers 

 CISSS :   Centre intégré de santé et de services sociaux 

 CLSC :   Centre local de services communautaires 

 CM :   Conseil multidisciplinaire 

 CMDP :   Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 

 DMA :   Directives médicales anticipées 

 EIO :  Évaluation, intervention et orientation 

 GMF :   Groupe de médecine de famille 

 INESSS :  Institut national d’excellence en santé et services sociaux 

 IPS :   Infirmière praticienne spécialisée 

 MSSS :   Ministère de la Santé et des Services sociaux 

 NDS :   Niveau de soins 

 RCR :   Réanimation cardiorespiratoire 

 RI :   Ressource intermédiaire 

 RPA :   Résidence privée pour aînés 

 RTF :   Ressource de type familiale 

 SAD :   Services à domicile 

 TAP :   Technicien ambulancier paramédic 

 
 
3. OBJET 

 
Cette politique vise à soutenir les médecins et professionnels de la santé et des services 
sociaux dans la mise en application des NDS au sein du territoire du CISSS de la 
Montérégie-Est afin que les soins donnés soient médicalement appropriés et cohérents 
avec les volontés et les projets de vie des usagers.  
 

 

4. CHAMP D’APPLICATION 
 
4.1. Population visée  

La politique vise sans restriction tout usager (adulte ou pédiatrique) dont l’état de santé 
ou le pronostic laisse entrevoir à court ou à moyen terme une non-amélioration ou une 
détérioration durable de son état de santé, de sa qualité de vie ou de son autonomie, 
et ce, sur l’ensemble du territoire du CISSS de la Montérégie-Est.  
 

 
4.2. Intervenants visés  

Cette politique s’adresse principalement aux médecins ainsi qu’aux gestionnaires, 
professionnels de la santé et des services sociaux et intervenants qui offrent des soins 
et des services à la clientèle du territoire du CISSS de la Montérégie-Est, et ce, peu 
importe le milieu, le secteur ou le département. 
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4.3. Milieux visés 

Tous les milieux offrant des soins et services à la clientèle sont visés par les niveaux 
de soins :  

 Centres hospitaliers 

 Secteurs ambulatoires  

 Centres d’hébergement de soins de longue durée (CHSLD) 

 Ressources intermédiaires (RI) 

 Résidences privées pour aînés (RPA)1 

 Ressources de type familial (RTF) 

 Centres de jour et hôpitaux de jour 

 CLSC et services de soutien à domicile (SAD) 

 Unités et maisons de soins palliatifs 

 Groupes de médecine de famille (GMF) 

 Unités de réadaptation fonctionnelle intensive (URFI) 

 Unités transitoires de récupération fonctionnelle (UTRF) 

 Évaluation, intervention et orientation (EIO) 
 

 

5. OBJECTIFS 
 
Les objectifs poursuivis par la présente politique sont les suivants :  

 Favoriser la cohérence entre l’offre de soins, le projet de vie et les volontés de 
l’usager; 

 Améliorer la qualité de vie et le bien-être de l’usager; 

 Favoriser la continuité entourant le NDS; 

 Accroître l’introduction précoce des soins palliatifs dans la trajectoire de soins 
lorsque requis; 

 Préciser la population et les intervenants visés par les NDS; 

 Préciser les étapes associées au processus de décision et d’application des NDS; 

 Clarifier les rôles et les responsabilités des différents intervenants; 

 Harmoniser les pratiques et la documentation des NDS.  

 
 

6. DÉFINITIONS 
 

 Confort : Terme utilisé au sens large pour englober le bien-être physique, 
psychologique et social. Les déterminants qui contribuent au confort varient selon 
les individus et leurs contextes de vie et de soins. Les interventions et les soins qui 
peuvent y contribuer sont par conséquent individualisés et peuvent inclure, par 
exemple, des traitements habituellement donnés à des fins curatives ou palliatives 
parce qu’ils représentent, dans un contexte donné, la meilleure option pour soulager 
l’inconfort. 

 

 Directives médicales anticipées (DMA) : Écrit par lequel une personne majeure et 
apte à consentir à des soins indique à l’avance les soins médicaux qu’elle accepte 

                                                
1
 Bien que la pratique des NDS soit recommandée par le MSSS en RPA, il appartient à chacun de ces milieux de déterminer les modalités 

d’application. 
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ou qu’elle refuse de recevoir dans le cas où elle deviendrait inapte à consentir à des 
soins dans des situations cliniques précises (situation de fin de vie ou situation 
d’atteinte sévère et irréversible des fonctions cognitives). L’un des 5 soins visés par 
les DMA est la RCR.  

 

 Équipe soignante : Ensemble des intervenants qui participent à la prestation des 
soins et services à l’usager durant un épisode de soins. 
 

 Intervenant : Tout intervenant non membre d’un ordre professionnel offrant des 
soins et services à l’usager (ex. : préposés aux bénéficiaires, aides-soignants, 
bénévoles, techniciens).  

 

 Médecin : Le médecin (généraliste ou spécialiste) est celui qui assume la 
coordination des soins médicaux d’un usager ou qui agit comme médecin principal 
pendant un épisode de soins. Le médecin le plus responsable (MPR) est le médecin 
investi de la responsabilité globale de gérer et de coordonner les soins et la prise en 
charge d’un usager à un moment précis. Il est le professionnel principalement 
responsable des soins, de rédiger et de préciser les ordonnances, de formuler un 
plan de soins, d’obtenir des consultations au besoin, de coordonner les soins et de 
gérer le processus de congé2. 
 

 Niveaux de soins (NDS) : Expression des valeurs et volontés de l’usager sous la 
forme d’objectifs de soins, qui résulte d’une discussion entre l’usager ou son 
représentant et le médecin concernant l’évolution anticipée de l’état de santé, les 
options de soins médicalement appropriées et leurs conséquences, afin d’orienter 
les soins et de guider le choix des interventions diagnostiques et thérapeutiques. Le 
terme NDS sans autre précision est inclusif de la décision concernant la réanimation 
cardiorespiratoire (RCR). L’appellation NDS utilisée dans le présent ouvrage est 
assimilable à celle de « niveaux d’intervention médicale (NIM) ».  

 

 Proche : Personne majeure qui accompagne l’usager ou qui démontre pour 
l’usager un intérêt particulier (conjoint, parents, membre de la famille ou ami intime), 
qui lui apporte un soutien significatif, continu ou occasionnel et qui ne reçoit pas de 
compensation pour fournir des soins personnels ou de santé à l’usager.  

 

 Projet de vie : Représentation mentale de la vie que l’usager souhaite mener et des 
moyens qu'il se donne pour y parvenir.  

 

 Professionnels de la santé et des services sociaux : Inclus les infirmières 
praticiennes spécialisées, infirmières cliniciennes, infirmières, infirmières auxiliaires, 
travailleurs sociaux, psychologues, intervenants en soins spirituels, 
inhalothérapeutes, ergothérapeutes, physiothérapeutes, thérapeutes en 
réadaptation physique, nutritionnistes et orthophonistes. 

 

 Pronostic : Jugement médical porté à un moment donné sur la prédiction de 
l’évolution d’un état de santé ou des chances de succès d’une intervention en se 
basant sur le bilan diagnostique, les connaissances scientifiques et l’expérience 
clinique. 

 

                                                
2
 Inspiré de : Association canadienne de protection médicale (2012). Le médecin le plus responsable, un lien clinique vers la coordination des soins.  



 

NIVEAUX DE SOINS ET DE RÉANIMATION CARDIORESPIRATOIRE Page 5 sur 32 

 

 Réanimation cardiorespiratoire (RCR) : Dans le contexte d’application des NDS, 

la RCR regroupe les interventions d’urgence utilisées en réponse à un arrêt 
cardiorespiratoire comprenant un arrêt circulatoire qui incluent, dans leur forme 
simple, le massage cardiaque, la défibrillation et la ventilation assistée et, dans leur 
forme avancée, un ensemble de moyens spécialisés (pharmacologiques, 
mécaniques, autres). 

 

 Représentant : Personne habilitée à donner un consentement substitué pour un 
usager inapte à consentir aux soins ou pour un usager de moins de 14 ans. Lorsque 
l'inaptitude d'un majeur à consentir aux soins requis par son état de santé est 
constatée et en l'absence de directives médicales anticipées, le consentement est 
donné par le mandataire, le tuteur ou le curateur. Si le majeur n’est pas ainsi 
représenté, le consentement est donné par le conjoint, que le majeur soit marié, en 
union civile ou en union de fait, ou, à défaut d’avoir un conjoint ou en cas 
d’empêchement de celui-ci, par un proche parent ou par une personne qui 
démontre pour le majeur un intérêt particulier3. Le terme « représentant » utilisé 
dans cet ouvrage est assimilable au terme « représentant légal ».  
 

 Usager : Réfère aux personnes qui reçoivent des soins et services de santé sur le 
territoire du CISSS de la Montérégie-Est et pour qui un NDS est pertinent, peu 
importe le contexte. Le terme « usager (ou son représentant) » signifie qu’il faut 
considérer d’abord l’usager apte à consentir aux soins ou, en cas d’inaptitude, son 
représentant.  

 

 Volontés : Désirs de l’usager à la lumière de ses valeurs, ses croyances et de sa 
culture. 

 
 

7. CADRE LÉGISLATIF, RÈGLEMENTAIRE OU NORMATIF 
 
Cette politique s’inscrit en complémentarité de celle relative aux soins de fin de vie du 
CISSS de la Montérégie-Est (POL-11SPSSS-01) afin de soutenir l’application de la Loi 
concernant les soins de fin de vie S-32.0001. 
 
 

8. PRINCIPES DIRECTEURS 
 

 Accès à l’information : Les choix de l’usager s’exercent en toute transparence 
avec le médecin et les professionnels de l’équipe interdisciplinaire à partir d’une 
information claire, compréhensible, juste et présentée en temps opportun. 
 

 Autodétermination : Pouvoir décisionnel de l’usager et de ses proches aux prises 
de décision en matière de soins. 

 

 Approche de partenariat et de collaboration : Usager reconnu comme un 
partenaire possédant un savoir expérientiel lui permettant d’exercer une plus grande 
influence sur sa santé et les décisions relatives aux soins et services dont 
notamment la décision entourant le NDS.  
 

                                                
3
 Code civil du Québec – Chapitre CCQ-1991 (article 15).  
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 Cohérence : Cohérence entre la trajectoire de soins et le projet de vie de l’usager. 
 

 Consentement libre et éclairé : Prise de décision de l’usager (ou de son 
représentant) libre (sans pression) et éclairée (en fonction d’une information juste et 
claire). 

 
 

9. ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE 
 
9.1. Présentation des niveaux de soins 

L’appellation « niveaux de soins » comporte deux éléments :  

 Le niveau de soins  

o Objectif A : Prolonger la vie par tous les soins nécessaires 
o Objectif B : Prolonger la vie par des soins limités 
o Objectif C : Assurer le confort prioritairement à prolonger la vie 
o Objectif D : Assurer le confort uniquement sans viser à prolonger la vie 

 

 La réanimation cardiorespiratoire 

o Tenter la RCR 
o Ne pas tenter la RCR 

 
 

9.2. Aptitude de l’usager à participer à la détermination d’un niveau de soins 

Avant de déterminer le NDS, le médecin doit évaluer l’aptitude de l’usager à consentir 
aux soins. La vérification de l’aptitude de l’usager à participer à la discussion du NDS 
se fait de la même manière que pour l’aptitude à consentir aux soins.  

 
 

9.2.1. Aptitude à consentir 

Un usager apte à consentir aux soins a le droit de décider pour lui-même et, 
conséquemment, il doit participer à la discussion sur les NDS. Il peut également 
faire participer toute personne de son choix à la discussion. Le médecin doit 
s’assurer que l’usager consent de manière libre et éclairée à la participation 
d’un tiers à la discussion ou à la transmission du contenu des discussions à une 
personne n’appartenant pas à l’équipe soignante. Le consentement de l’usager 
(ou de son représentant) doit être consigné au dossier.  
 

 
9.2.2. Inaptitude à consentir 

En cas d’inaptitude à consentir, le médecin doit colliger au dossier toutes les 
informations relatives à son évaluation démontrant cette inaptitude. En pareil 
cas, la discussion et la détermination du NDS se fait avec un représentant qui 
agit dans le seul intérêt de l’usager en respectant, dans la mesure du possible, 
les volontés que ce dernier auraient pu manifester afin que les soins offerts 
soient le plus fidèles possible aux volontés qu’auraient exprimées l’usager s’il 
avait été apte à le faire4. Malgré l’inaptitude, le médecin est responsable de 

                                                
4
 Pour plus de détails, référer au Code civil du Québec – Chapitre CCQ-1991 (article 12). 
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faire participer l’usager aux prises de décision au maximum de ses capacités 
dans la mesure du possible. En l’absence d’un représentant, le curateur public 
peut consentir à un NDS en tenant compte des recommandations du médecin 
et de l’équipe soignante.  
 
Bien que l’équipe interdisciplinaire et le représentant puissent s’entendre sur un 
NDS pour l’usager considéré inapte à consentir au soin proposé, si l’usager 
exprime un refus catégorique et répété, seul un jugement de la cour peut 
déterminer quel soin est approprié pour la situation actuelle de l’usager. 
 
En cas d’inaptitude, si l’usager présente une condition clinique visée par les 
directives médicales anticipées (DMA) soit, une situation de fin de vie ou une 
atteinte sévère et irréversible des fonctions cognitives, la recherche de DMA 
doit être entreprise et les DMA prévalent sur toutes autres volontés exprimées 
par le représentant.  

 
 

9.3. Vérification de l’existence de volontés antérieures 

Les NDS ne représentent pas le seul moyen pour exprimer les volontés d’un usager. 
D’autres modalités permettent de les faire connaître afin que les soins prodigués 
respectent les volontés et le projet de vie de celui-ci.  
 
Lorsqu’il est établi qu’un usager peut bénéficier de la détermination d’un NDS, les 
médecins et professionnels de la santé et des services sociaux ont l’obligation de 
vérifier s’il existe des volontés antérieures (ex. : NDS déterminé antérieurement, DMA, 
testament de vie) dans le but de reprendre et de poursuivre la discussion.  
 
Un usager apte, qui n’a pas de DMA, et pour qui une démarche de détermination de 
NDS est entreprise, doit être informé de la possibilité d’énoncer ses DMA et de la 
pertinence d’entreprendre des démarches à cet effet. 
 
En cas d’aptitude :  

  Le niveau de soins a toujours préséance sur les DMA.  

 
En cas d’inaptitude : 

 En présence d’une DMA valide et pertinente à la situation actuelle : La DMA a 
préséance sur le NDS et a une valeur contraignante dans la mesure où les 
circonstances sont jugées propices à leur exécution (fin de vie ou atteinte grave 
et irréversible des fonctions cognitives). Si les DMA ne sont pas applicables le 
NDS a préséance. 

 En l’absence d’une DMA valide et pertinente à la situation actuelle : Le 
représentant de l’usager doit participer à la détermination du NDS en agissant 
dans le seul intérêt de l’usager et en respectant, dans la mesure du possible, les 
volontés que ce dernier a pu manifester afin que les soins correspondent le plus 
possible aux volontés qu’il aurait exprimées s’il avait été apte à le faire.  
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9.4. Étapes associées à la pratique des niveaux de soins  
 
9.4.1. Étape 1 : Discussion  

9.4.1.1. Quoi 

La discussion sur les NDS consiste en un échange d’information entre 
le médecin et l’usager (ou son représentant) où, d’une part, le médecin 
expose dans un langage accessible à l’usager les éléments 
diagnostiques et pronostiques ainsi que les options de soins 
médicalement appropriés avec leurs chances de succès et leurs 
risques et où, d’autre part, l’usager (ou son représentant) exprime ses 
volontés et son projet de vie. 

 
 

9.4.1.2. Qui 

Le médecin ou le résident en médecine est responsable : 

o D’identifier la clientèle pour qui un NDS est requis; 

o De transmettre à l’usager (ou son représentant) les 
informations utiles à la prise de décision (ex. : diagnostic, 
pronostic, options de soins, conséquences); 

o De vérifier auprès de l’usager la compréhension qu’il a de son 
état de santé; 

o De préparer la discussion auprès de l’usager (ou son 
représentant) et ses proches; 

o De remettre à l’usager (ou son représentant) et ses proches 
l’outil d’information destiné à la clientèle au besoin (référer à 
l’annexe 4); 

o De solliciter les professionnels de l’équipe interdisciplinaire 
concernés afin de participer à la discussion;  

o D’amorcer et animer la discussion sur les NDS auprès de 

l’usager (ou son représentant)
5
 ainsi que de coordonner la 

communication et la recherche de l’opinion de chacune des 
parties concernées;  

o De favoriser la compréhension de l’usager (ou son 
représentant) concernant les éléments discutés; 

o D’accompagner et soutenir l’usager (ou son représentant) et 
ses proches. 

 
Les étudiants et stagiaires en médecine peuvent participer à la 
discussion sur le NDS. 
 
Lorsqu’un usager est suivi par plusieurs médecins, sans médecin 
responsable, il importe d’identifier le médecin qui aura la responsabilité 
de discuter et de déterminer le NDS avec l’usager (ou son 

                                                
5
 Le consentement de l’usager apte est requis pour autoriser d’autres personnes (ex. : conjoint, proche, famille) à participer aux discussions sur les 

NDS ou à transmettre le contenu des discussions à une personne n’appartenant pas à l’équipe soignante. 
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représentant). Au besoin, il peut être utile de demander à l’usager (ou 
à son représentant) qui il considère comme étant son médecin 
principal.  
 
Le NDS ne devrait qu’exceptionnellement, en situation d’urgence, être 
déterminé sans discussion avec l’usager (ou son représentant) lorsque 
la condition clinique de l’usager ne permet pas de discuter et de 
déterminer le niveau de soins. 
 
Les professionnels de la santé et des services sociaux ont comme 
responsabilité :  

o De collaborer à l’identification des usagers pour lesquels un 
NDS est requis; 

o De saisir et relayer les préoccupations de part et d’autre; 

o De préparer la discussion auprès de l’usager (ou son 
représentant) et ses proches; 

o De remettre à l’usager (ou son représentant) et ses proches 
l’outil d’information destiné à la clientèle au besoin (référer à 
l’annexe 4); 

o De participer à la discussion avec l’usager (ou son 
représentant) et ses proches; 

o De favoriser la compréhension de l’usager (ou son 
représentant) concernant les éléments discutés; 

o Accompagner et soutenir l’usager (ou son représentant) et ses 
proches. 

 
 

9.4.1.3. Quand 

Une discussion sur les NDS devrait être amorcée : 

o Au début de la trajectoire de soins; 

o De manière précoce lorsque l’usager est est encore apte à 
consentir aux soins, en amont de situations nécessitant des 
soins urgents. 

Les moments ciblés pour déterminer et mettre à jour un NDS sont 
indiqués dans la section 9.5 « Validité et mise à jour d’un niveau de 
soins » de la présente politique. 
 

 
9.4.2. Étape 2 : Détermination 

 La détermination doit être le résultat de la discussion entre l’usager (ou 
son représentant), le médecin et les professionnels concernés. 

 La détermination concerne deux éléments soit le NDS et la décision 
concernant la RCR. 

 La détermination est sous la responsabilité du médecin ou du résident en 
médecine. Le médecin détenant la responsabilité de déterminer le NDS 
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est celui impliqué dans les soins continus de l’usager (que le médecin soit 
un généraliste ou un spécialiste). 

 Les étudiants et stagiaires en médecine et les infirmières praticiennes 
spécialisées (IPS) ne peuvent procéder à la détermination ou la révision 
d’un NDS. Ils peuvent toutefois collaborer au processus. 

 Les NDS et la RCR se discutent ensemble. Toutefois, des décisions 
distinctes doivent être prises pour chacun des deux éléments et inscrites 
aux endroits appropriés sur le formulaire AH-744. 

 Le NDS est dynamique et doit évoluer avec l’état clinique et avec les 
changements de perceptions et d’attentes de l’usager (ou son 
représentant). Il peut donc être modifiable dans le temps. 

 Les observations de l’équipe de soins doivent être mises à contribution 
afin que le NDS demeure cohérent avec la situation actuelle de l’usager. 

 L’usager (ou son représentant) doit être informé de la possibilité de 
changer d’avis en tout temps sur un NDS ou la décision concernant la 
RCR que ce soit verbalement ou par écrit. 

 
 

9.4.3. Étape 3 : Documentation 

 Le médecin (ou le résident en médecine)6 est responsable de documenter 
au dossier : 

o les éléments relatifs à son évaluation médicale quant à l’aptitude de 
l’usager à consentir; 

o l’amorce des discussions avec l’usager (ou son représentant); 

o le NDS et la décision concernant la RCR sur le formulaire AH-744. 

 Le médecin doit remplir le formulaire AH-744 (référer à l’annexe 1) : 

o Aptitude de l’usager à discuter du NDS;  

o Volontés antérieures (ex. : NDS, DMA ou un testament de vie); 

o Niveaux de soins : Les options sont exprimées en objectifs de soins 
(A, B, C, D); 

o Pour les objectifs B et C, le médecin peut inclure dans la discussion 
la volonté de l’usager au regard de l’intubation d’urgence et de 
l’assistance ventilatoire. L’omission d’indication signifie que ces 
interventions seront réalisées si elles sont pertinentes selon le 
contexte; 

o Réanimation cardiorespiratoire (RCR); 

o Notes explicatives : 

 Le nom des personnes qui ont participé à la discussion et 
leur lien avec l’usager; 

                                                
6
 Le résident en médecine peut documenter le NDS et la décision concernant la RCR. Dans un tel cas, le formulaire sur le NDS doit être contresigné 

par le médecin responsable dans un délai de 24 heures. 
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 L’existence de conflits apparents ou de divergence 
d’opinions entre l’usager (ou son représentant), les proches 
et l’équipe soignante; 

 La description du contexte et les mots utilisés par l’usager 
(ou son représentant) pendant la discussion; 

 Les précisions utiles concernant l’acceptabilité et l’accord de 
l’usager (ou son représentant) au regard des interventions ou 
technologies médicalement appropriées (ex. : hémodialyse, 
transfusion, soutien nutritionnel, assistance ventilatoire et 
défibrillation en contexte hospitalier); 

 Toute précision pour guider les soins en cas d’urgence, 
notamment pour les techniciens ambulanciers paramédics 
(TAP); 

 Des précisions en rapport avec les pathologies multiples d’un 
usager. 

o Signature du médecin et date (incluant ses coordonnées pour fins 
de vérification au besoin). 

 Une fois le formulaire AH-744 complété et signé par le médecin, celui-ci 
doit faire signer le formulaire à l’usager (ou son représentant) s’il est 
envisagé que le formulaire soit appliqué par les TAP. Il peut également 
demander à l’infirmière de faire signer l’usager au terme de ses 
discussions avec l’usager (ou son représentant).  
 

 Le formulaire AH-744 doit être classé au dossier de l’usager de manière à 
ce que la version la plus récente soit placée sur le dessus afin d’être 
rapidement accessible. Pour la clientèle en RI, RPA, RTF, UTRF et EIO, il 
appartient à chacun des milieux de déterminer les modalités pour rendre 
accessible le formulaire à l’ensemble de l’équipe de soins, incluant les 
aides-soignants.  

 
 

9.4.4. Étape 4 : Transmission 

La transmission fait référence à un ensemble de moyens qui sont utilisés pour 
rendre le formulaire AH-744 disponible lorsqu’une décision médicale doit être 
prise. 

 Le formulaire le plus récent doit être facilement accessible, notamment en 
cas d’urgence. 

 Le formulaire le plus récent doit être transmis en temps opportun aux 
différents prestataires de soins internes et externes en contexte de 
transfert de l’usager, temporaire ou permanent, vers un nouveau milieu 
de soins (intersites ou interétablissements), et ce, dans le respect des 
processus habituels. 

o Pour la clientèle hébergée ou hospitalisée, une copie du formulaire 
doit accompagner l’usager à chacun de ses rendez-vous à l’extérieur 
du centre dans le respect des processus habituels. 
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o Pour la clientèle ambulatoire à domicile ou en prévision du congé de 
l’usager suivant un séjour en milieu hospitalier :  

 Conserver la copie originale du formulaire au dossier de l’usager; 

 Acheminer une copie du formulaire au médecin de famille et aux 
autres partenaires de soins significatifs dans le respect des 
processus habituels (avec le consentement de l’usager ou son 
représentant, le cas échéant); 

 Remettre une copie du formulaire à l’usager; 

 Aviser l’usager (ou son représentant) que la copie du formulaire 
doit être signée par l’usager (ou son représentant) pour que les 
TAP puissent en tenir compte dans leurs protocoles 
d’interventions. Une note spécifiant cet avis doit être inscrite au 
dossier de l’usager; 

 Encourager l’usager à conserver une copie du formulaire auprès 
de lui à un endroit facilement accessible. 

 
 

9.4.5. Étape 5 : Application 

Dans le cadre de l’application du NDS, les médecins et professionnels de la 
santé et des services sociaux établissent une offre de soins qui prévoit des 
interventions à la fois pertinentes et médicalement appropriées tout en 
demeurant fidèle au NDS. 

o Tous les médecins et professionnels de la santé et des services sociaux 
doivent s’informer de l’existence du NDS pour tous les usagers auxquels 
ils offrent des soins et services afin de s’assurer que l’orientation des 
soins correspond aux objectifs actuels de soins. 

o En situation d’urgence, dans la mesure du possible, les intervenants 
vérifient la présence d’un formulaire AH-744 et en tiennent compte en 
fonction de la situation clinique.  

o En l’absence d’un formulaire AH-744 au dossier de l’usager, le NDS 
présumé est celui de « Objectif A - Prolonger la vie par tous les soins 
nécessaires ».  

o Le médecin consultant tient compte du NDS établi lorsqu’il émet des 
recommandations. 

o L’infirmière doit communiquer le NDS au médecin de garde, le cas 
échéant. 

o La décision concernant la RCR doit être interprétée comme une 
ordonnance par tous les médecins, professionnels et intervenants7 
appelés à entreprendre une RCR chez un usager en arrêt 
cardiorespiratoire. 

o Le formulaire AH-744 n’est pas un substitut au consentement des soins 
et, en ce sens, les usagers ne sont pas privés de leur droit à consentir ou 

                                                
7
 En RI, RPA, RTF et UTRF, les aides-soignants et préposés aux bénéficiaires doivent amorcer les manœuvres de réanimation conformément aux 

procédures en vigueur dans le milieu.  
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à refuser les soins qui leur sont proposés, sauf en situation d’urgence8. En 
cas d’urgence, si la personne ne peut participer activement à la prise de 
décision et que son représentant ne peut être joint, le NDS préalablement 
déterminé guidera les interventions des médecins et professionnels de la 
santé et des services sociaux.  

o Toute directive verbale de l’usager apte (ou son représentant), a 
préséance sur les directives inscrites sur le formulaire AH-744 même si 
elles sont différentes et doivent être prises en considération par l’équipe 
soignante au regard de l’offre de soins. Ainsi, l’usager apte à consentir 
aux soins (ou son représentant) peut en tout temps révoquer ou réviser 
un NDS. En pareil cas, le médecin doit rapidement mettre à jour le NDS.  

o Lors de l’admission d’un usager en CHSLD, le NDS doit être établi ou mis 
à jour par le médecin dans le mois suivant l’admission9. Au moment de 
l’admission, si l’usager a un NDS récemment déterminé au cours d’un 
séjour en milieu hospitalier, l’infirmière valide auprès de l’usager si le NDS 
est toujours valide temporairement, le temps que le médecin le mette à 
jour au cours du prochain mois :  

 Si oui : le NDS est reconduit temporairement le temps que le 
médecin mette à jour le NDS au cours du prochain mois. 

 Si non : l’infirmière informe le médecin afin que celui-ci mette à 
jour le NDS dans les meilleurs délais. 

o Les TAP vérifient, dans la mesure du possible, l’existence d’une décision 
concernant la RCR et agissent en fonction de la situation selon le 
« Protocole québécois d’intervention clinique à l’usage des techniciens 
ambulanciers paramédics ». 
 
 

9.5. Validité et mise à jour d’un niveau de soins 
  
9.5.1. Validité  

Il n’existe pas de durée maximale préétablie pour déterminer la validité d’un 
NDS. La durée de la validité est guidée par la pertinence en fonction de la 
stabilité de l’état de santé et de la probabilité de survenue de complications.  

 
Pour être valides et applicables, les conditions suivantes doivent être 
respectées :  

o Le NDS doit être inscrit sur le formulaire prévu à cet effet (AH-744)10;  

o L’usager (ou son représentant) a participé volontairement et sans 
coercition à la discussion sur les NDS; 

o Le formulaire AH-744 est clairement identifié au nom de l’usager; 

o Le formulaire AH-744 est daté et signé par un médecin; 

                                                
8
 Selon le Code civil du Québec (article 11), nul ne peut être soumis sans son consentement à des soins, quelle qu’en soit la nature, qu’il s’agisse 

d’examens, de prélèvements, de traitements ou de toute autre intervention. 
9
 Collège des médecins du Québec (2015). La pratique médicale en soins de longue durée. 

10
 Advenant le cas où l’on retrouverait au dossier une décision concernant la RCR prescrite sur un formulaire d’ordonnance médicale, le médecin doit 

en être avisé afin que la décision concernant la RCR soit prescrite sur le formulaire de NDS en vigueur.  
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o Le formulaire AH-744 utilisé doit être le dernier formulaire complété 
(version la plus récente); 

o Dans le cadre d’une application par les services préhospitaliers 
d’urgence, le formulaire AH-744 doit être signé par l’usager (ou son 
représentant); 

o L’état de santé, les choix, les volontés et les préférences de l’usager sont 
toujours actuels et cohérents avec le NDS établi. Dans le doute, valider 
avec l’usager (ou son représentant); 

o Toute directive verbale de la part de l’usager (ou son représentant) a 
préséance sur les directives écrites sur le formulaire AH-744. 
 
 

9.5.2. Révision et mise à jour 
 
Le médecin est responsable de déterminer la pertinence de mettre à jour le 
NDS (de concert avec l’usager ou son représentant). 
 
Pour leur part, les médecins impliqués dans le suivi de l’usager et les 
professionnels de la santé et des services sociaux doivent repérer tout 
changement dans les volontés ou dans la condition de santé des usagers 
rendant opportun la révision d’un NDS et en informer le médecin le cas 
échéant. 
 
Un NDS doit être déterminé ou mis à jour aux moments et à la fréquence 
suivante :  

o Au début d’une nouvelle admission / nouvel épisode de soins :  

 Milieu hospitalier : NDS doit être établi ou mis à jour lors de la 
demande d’admission par le médecin traitant assumant la prise en 
charge de l’usager pour la clientèle dont la condition le requiert. 
 

 CHSLD : NDS doit être établi ou mis à jour par le médecin dans le 
mois suivant l’admission pour l’ensemble de la clientèle admise11. 

 
 RI : NDS doit être établi ou mis à jour par le médecin dans les 2 

mois suivants l’admission pour l’ensemble de la clientèle admise. 
 

 RPA et RTF : NDS doit être établi ou mis à jour par le médecin 
dans les meilleurs délais selon le jugement du médecin pour 
l’ensemble de la clientèle admise. 

 
 URFI, UTRF et EIO : NDS représente un préalable à l’admission. 

Conséquemment, le NDS aura déjà été établi au moment de la 
demande l’admission pour l’ensemble de la clientèle admise. 

o Lors d’un changement de l’état de santé de l’usager; 

o À la demande de l’usager (ou de son représentant); 

                                                
11

 Collège des médecins du Québec (2015). La pratique médicale en soins de longue durée. 
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o Annuellement lorsque la condition de l’usager est stable; 

o Tout changement de prise en charge médicale représente un moment 
privilégié pour confirmer le NDS ou le mettre à jour s’il y a lieu. 

 
Chez un usager pour qui un NDS a déjà été établi :  

o Si le NDS et la décision concernant la RCR n’a pas changé :  

 Des notes manuscrites datées et signées par le médecin peuvent 
être ajoutées ponctuellement dans l’encadré prévu à cet effet sur le 
formulaire AH-744 antérieurement rempli, dans le but de témoigner 
de l’évolution de la condition de l’usager. 

  
o Si le NDS et la décision concernant la RCR a changé :  

 Un nouveau formulaire AH-744 doit être rempli; 

 Le nouveau formulaire AH-744 remplace le précédent; 

 Le formulaire AH-744 le plus récent doit être placé sur le dessus 
des autres formulaires AH-744 afin d’être facilement accessible. 

 
 
9.6. Considérations importantes 

 
9.6.1. Application du NDS en contexte de troubles de santé mentale 

La présence d’un trouble de santé mentale peut compromettre la discussion sur 
les NDS en influençant la perception de l’usager, en altérant sa capacité à 
consentir aux soins ou à les refuser et en influant sur sa qualité de vie. 
 
Il est préférable d’entreprendre une telle discussion lorsque la condition de 
santé mentale est stabilisée en s’assurant que l’usager soit apte à consentir aux 
soins proposés et, le cas échéant, prendre une décision éclairée à l’égard de 
son NDS.  
 
Afin de favoriser une discussion dans le meilleur contexte possible, une 
approche concertée avec le médecin et l’équipe interdisciplinaire peut être utile. 
 
 

9.6.2. Application du NDS par les services préhospitaliers d’urgence 

L’application par les TAP des NDS et des décisions concernant la RCR se fait 
selon les directives énoncées dans le « Protocole québécois d’intervention 
clinique à l’usage des techniciens ambulanciers paramédics ». Les TAP doivent 
s’informer de l’existence d’une ordonnance écrite de non-réanimation et si elle 
est signée par un médecin et l’usager (ou son représentant). Le formulaire AH-
744 prévoit qu’une copie signée par l’usager (ou son représentant) puisse être 
apportée à domicile pour être rapidement accessible pour les TAP :  

 En présence d’une ordonnance écrite de non-recours à la réanimation 
signée par l’usager (ou son représentant) et le médecin (ex. : formulaire 
AH-744), l’ordonnance sera respectée et les manœuvres de réanimation 
ne seront pas initiées ou seront cessées.  



 

NIVEAUX DE SOINS ET DE RÉANIMATION CARDIORESPIRATOIRE Page 16 sur 32 

 

 En l’absence d’une ordonnance écrite de non-recours à la réanimation, 
une demande verbale de non-initiation de la réanimation est respectée 
par le TAP au même titre qu’une ordonnance écrite. La demande verbale 
peut être émise dans l’ordre, par un mandataire, un tuteur, un curateur, un 
conjoint légal, un membre de la famille ou toute personne ayant un lien 
significatif avec l’usager.  

 
 

9.6.3. Application du NDS en contexte de don d’organes 

La réalisation du don d’organes requiert des interventions invasives temporaires 
pour permettre le maintien de la fonction des organes jusqu’au don afin 
d’honorer les volontés de l’usager (ou celles de ses proches). Ces interventions 
ne sont pas en contradiction avec le NDS, puisque ce n’est pas le maintien des 
fonctions vitales qui est en cause, mais bien le maintien de la fonction des 
organes en contexte de processus de don d’organes.  

Si l’usager a émis la volonté de faire don de ses organes après son décès, se 
référer aux processus habituels en vigueur. 

 
 

9.6.4. Problèmes décisionnels et résolution des conflits 

La pratique des NDS peut être sujette à des divergences d’opinions, des 
problèmes décisionnels ou encore des conflits de valeurs entre l’usager (ou son 
représentant), les proches et l’équipe soignante.  
 
Les problématiques de cet ordre trouvent le plus souvent une solution dans le 
dialogue et la prévention. Au besoin, les stratégies suivantes peuvent être 
appliquées :  

 Solliciter l’expertise et les conseils de personnes-ressources :  

o Professionnels de la santé et des services sociaux (ex. : intervenant 
psychosocial, intervenant en soins spirituels, infirmière consultante 
en soins palliatifs); 

o Collègue médecin (pour un deuxième avis médical); 

o Chef de service ou de département; 

o Conseiller en éthique clinique; 

o Médiateur; 

o Avocat de la Direction des services juridiques; 

o Médecins de la Direction des services professionnels (DSP); 

o Conseillères de la Direction des soins infirmiers (DSI); 

o Conseillères de la Direction des services multidisciplinaires (DSM). 

 Organiser une rencontre interdisciplinaire; 

 Faire un essai thérapeutique afin d’aider à déterminer les avantages et 
inconvénients d’une intervention; 

 Transférer l’usager vers un autre médecin ou milieu (en dernier recours). 
Au besoin, les médecins ou les professionnels du CISSS de la Montérégie-Est 
peuvent se référer à la procédure de l’établissement visant la gestion de 
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situations conflictuelles et le traitement des plaintes de harcèlement et de 
violence en milieu de travail (# PRO-03RH-001). 
 
 

9.7. Soutien aux usagers et aux proches 

La discussion quant aux niveaux de soins s’effectue souvent dans un contexte à forte 
charge émotive. Il importe donc de ne pas sous-estimer l’importance de 
l’accompagnement et du dialogue avec les usagers et leurs proches en référant, au 
besoin, à des ressources professionnelles telles qu’un psychologue, un travailleur 
social, un intervenant en soins spirituels ou une infirmière consultante en soins 
palliatifs et ce, en fonction des besoins des usagers et des ressources disponibles. 
 
 

9.8. Évaluation de la pratique des niveaux de soins 

L’évaluation des pratiques associées aux NDS s’inscrit dans la planification des 
activités d’évaluation de l’établissement en coordination avec le CMDP et la Direction 
des services professionnels, la Direction des soins infirmiers et la Direction des 
services multidisciplinaires. Afin de favoriser la consolidation et d’améliorer les 
pratiques cliniques, des évaluations sont réalisées dans le but de consolider les 
bonnes pratiques. Le choix des indicateurs et la fréquence des mesures seront ajustés 
en fonction de la progression de l’implantation de la pratique des NDS. 

 
 

9.9. Rôles et responsabilités 
 
9.9.1. Conseil d’administration 

 Adopte la présente politique. 
 
 

9.9.2. Président-directeur général 

 Adopte la présente politique. 

 S’assure de son application au sein de l’établissement. 

 
 

9.9.3. Comité de direction 

 Recommande la présente politique au conseil d’administration. 

 S’assure de la diffusion de la politique au sein de l’établissement. 

 S’assure de l’application de la politique au sein des directions cliniques 
l’établissement. 

 Fait la promotion des NDS au sein de l’établissement. 
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9.9.4. Conseils professionnels (CMDP, CII, CM) 

 Approuve la présente politique. 

 S’assure que les médecins et professionnels de la santé et des services 
sociaux ont accès à une formation adéquate, au formulaire et aux outils 
associés aux NDS.  

 Apporte son soutien aux activités de mise en œuvre de la politique. 

 Veille à l’application de la politique par les médecins et professionnels 
concernés. 

 Veille à l’évaluation de la pratique des NDS dans un but d’amélioration et 
de maintien de la qualité de la pratique. 

 
 

9.9.5. Direction des services professionnels (DSP) et Direction des soins 
infirmiers (DSI) 

 Élabore et révise la politique.  

 Coordonne le déploiement de la politique et des outils auprès des 
médecins et professionnels sous sa responsabilité. 

 Coordonne la diffusion de la formation auprès des médecins et 
professionnels sous sa responsabilité. 

 S’assure de l’application de la politique par les médecins et 
professionnels sous sa responsabilité. 

 Coordonne le processus d’évaluation de la pratique des NDS dans un but 
d’amélioration continue de la qualité de la pratique.   

 
 
9.9.6. Direction des services multidisciplinaires (DSM) 

 Contribue à l’élaboration et la révision de la politique.  

 Collabore au déploiement de la politique et des outils auprès des 
professionnels sous sa responsabilité. 

 Collabore au déploiement de la formation auprès des professionnels sous 
sa responsabilité. 

 S’assure de l’application de la politique par les professionnels sous sa 
responsabilité. 

 Collabore au processus d’évaluation de la pratique des NDS dans un but 
d’amélioration continue de la qualité de la pratique. 

 
 

9.9.7. Directeurs, gestionnaires et chefs de programmes, d’unités et 
départements cliniques 

 Diffuse la politique et les outils associés à tous les médecins, 
professionnels et intervenants de son service. 

 S’assure de l’application de la politique et des outils par les médecins, 
professionnels  et intervenants de son service. 

 S’assure de la participation des médecins, professionnels et intervenants 
de son service aux formations et activités de transfert des apprentissages. 
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 Soutien les médecins, professionnels et intervenants de son service dans 
l’application de la politique et des outils. 

 Contribue au processus d’évaluation de la pratique des NDS dans un but 
d’amélioration continue de la qualité de la pratique.  

 
 

9.9.8. Médecins 

 Prend connaissance de la politique et des outils associés aux NDS. 

 Participe aux formations et aux activités de transfert des apprentissages.  

 Applique la politique de NDS et les outils associés aux NDS.  

 Soutien ses pairs dans l’application de la politique de NDS. 

 Favorise les échanges interdisciplinaires. 

 Identifie les usagers pour lesquels un NDS doit être établi. 

 Détermine le diagnostic, le pronostic et les options de soins. 

 Vérifie l’aptitude de l’usager à consentir à ses soins et à participer à la 
discussion/détermination du NDS.  

 Vérifie l’existence du formulaire AH-744 pour les usages auxquels des 
soins sont offerts.  

 Vérifie l’existence et la validité des volontés antérieures ou concomitantes 
(ex. : DMA, testament de vie) et les volontés entourant le projet de vie de 
l’usager. 

 En présence d’un formulaire de NDS déjà existant, s’assure que les 
indications y sont toujours valables ou le révise au besoin. 

 Transmet à l’usager (ou son représentant) les informations utiles à la 
prise de décision (ex. : diagnostic, pronostic, options de soins, 
conséquences) et s’assure de leur compréhension. 

 Prépare la discussion auprès de l’usager (ou son représentant) et ses 
proches. 

 Remet à l’usager (ou son représentant) et ses proches l’outil d’information 
destiné à la clientèle au besoin. 

 Amorce et dirige, auprès de l’usager (ou son représentant), la discussion 
relativement au NDS12.  

 Détermine la pertinence de mettre à jour le NDS (de concert avec l’usager 
ou son représentant). 

 Détermine ou révise le NDS en partenariat avec l’usager (ou son 
représentant)13. 

 Consigne les informations de la discussion sur le formulaire AH-744. 

 Signe le formulaire AH-744. 

 Au terme de sa discussion avec l’usager (ou son représentant) et après 
avoir rempli et signé le formulaire AH-744, fait signer l’usager (ou son 
représentant) s’il est envisagé que le formulaire soit appliqué par les TAP. 
Il peut également demander à l’infirmière de faire signer l’usager (ou son 
représentant). 

                                                
12

 Le médecin résident peut amorcer la discussion sur le NDS. L’étudiant et le stagiaire en médecine peuvent prendre part à la discussion sur le NDS. 
13

 Le médecin résident peut déterminer le NDS. L’étudiant et le stagiaire en médecine ne peuvent pas faire la détermination ou la révision du NDS. 
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 Soutien l’usager (ou son représentant) et ses proches selon leurs 
besoins. 

 Consulte un collègue en cas de conflit d’intérêt ou de valeur avec l’usager 
ou ses proches. 

 Offre des soins et services qui sont en adéquation avec le NDS établi. 

 Assure la continuité des soins tout au long du parcours de soins, 
notamment en transmettant le formulaire et les informations appropriées 
aux différents partenaires de soins (ex. : médecin de famille, médecin de 
garde, professionnels de la santé et des services sociaux, nouveaux 
milieux de soins) avec le consentement de l’usager (ou son représentant). 

 Collabore aux processus d’évaluation de la pratique de NDS dans un but 
d’amélioration continue de la qualité de la pratique clinique. 

 
 

9.9.9. Professionnels de la santé et des services sociaux  

 Prend connaissance de la politique et des outils associés aux NDS. 

 Participe aux formations et aux activités de transfert des apprentissages.  

 Applique la politique de NDS et les outils associés aux NDS.  

 Soutien ses pairs dans l’application de la politique de NDS. 

 Favorise les échanges interdisciplinaires. 

 Collabore à l’identification des usagers qui peuvent être visés par les 
NDS. 

 En cas d’inaptitude, contribue à l’identification du représentant de l’usager 
pour discuter du NDS14.  

 Vérifie l’existence du formulaire AH-744 pour les usages auxquels des 
soins sont offerts.  

 Vérifie l’existence et la validité des volontés antérieures ou concomitantes 
(ex. : DMA, testament de vie) et les volontés entourant le projet de vie de 
l’usager. 

 Avise le principal médecin responsable de toute demande d’information et 
toute situation clinique qui justifie une discussion quant au NDS.  

 Communique au médecin le résultat de son évaluation professionnelle. 

 S’assure que l’usager (ou son représentant) et les personnes désignées 
ont reçu toute l’information utile, et vérifie leur compréhension du 
diagnostic, pronostic, options de soins proposées et leurs conséquences. 

 Prépare la discussion auprès de l’usager (ou son représentant) et ses 
proches. 

 Remet à l’usager (ou son représentant) et ses proches l’outil d’information 
destiné à la clientèle au besoin. 

 Participe aux discussions avec l’usager (ou son représentant) et les 
personnes désignées entourant le NDS au besoin. 

 Fait signer le formulaire AH-744 à l’usager (ou son représentant) s’il est 
envisagé que le formulaire soit appliqué par les TAP et ce, à la demande 
du médecin et une fois le formulaire rempli et signé par le médecin.  

                                                
14

 Les infirmières et infirmières auxiliaires ne sont pas responsables de cette activité, mais peuvent contribuer. 
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 Informe le médecin des besoins de l’usager et de toute situation qui remet 
en question un niveau de soins, particulièrement en cas d’état de santé 
instable ou qui évolue rapidement. 

 Informe le médecin concerné si le formulaire de NDS n’a pas été dument 
rempli, le cas échéant. 

 Communique au médecin de garde le NDS, le cas échéant (infirmière 
seulement). 

 Soutien l’usager (ou son représentant) et ses proches selon leurs 
besoins. 

 Offre des soins et services qui sont en adéquation avec le NDS établi. 

 Contribue à la continuité des soins tout au long du parcours de soins, 
notamment en transmettant le formulaire et les informations appropriés 
aux différents partenaires de soins (ex. : médecin de famille, médecin de 
garde, professionnels de la santé et des services sociaux, nouveaux 
milieux de soins) avec le consentement de l’usager (ou son représentant). 

 Collabore aux processus d’évaluation de la pratique de NDS dans un but 
d’amélioration continue de la qualité de la pratique clinique. 

 
 

9.9.10. Personnel de soutien administratif (admission, archives, unités de soins) 

 Rend le formulaire disponible au sein du milieu, service ou département. 

 Classe / archive le formulaire à l’endroit approprié dans les dossiers en 
s’assurant que la version la plus récente du formulaire soit clairement et 
rapidement accessible. 

 S’assure que le formulaire suive l’usager dans son parcours de soins 
dans le respect des processus habituels. 
 
 

9.9.11. Personnel de proximité (ex. : PAB, bénévoles, techniciens) 

 Partage avec les professionnels de la santé et des services sociaux les 
besoins ou attentes signifiées par l’usager (ou son représentant). 

 Transmet les informations utiles pour que le NDS soit le plus conforme 
possible à la situation actuelle et demeure à jour. 

 
 

9.9.12. Direction de la qualité, de l’évaluation, de la performance et de l’éthique 
(DQEPE) 

 Favorise la mise en œuvre et la pérennisation de l’approche de 
partenariat entre les usagers, leurs proches et l’équipe soignante. 

 Contribue et apporte son soutien au regard de la démarche d’évaluation 
et d’amélioration des pratiques entourant les NDS. 

 Apporte un soutien dans la résolution des problématiques éthiques 
pouvant être vécues lors de la détermination et de l’application des NDS. 
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9.9.13. Direction des ressources humaines, des communications et des affaires 
juridiques (DRHCAJ) 

 Contribue à l’élaboration des stratégies, des outils et des activités de 
communication pour appuyer la mise en œuvre de la politique. 

 Contribue à l’élaboration et la diffusion de la formation au sein de 
l’établissement. 

 Offre un service de conseils et de support au regard de la résolution des 
conflits. 

 Offre un service de conseils et de support au regard des aspects 
juridiques. 

 
 

10. RÉVISION 
 
Cette politique est révisée tous les quatre ans ou plus souvent si des modifications 
législatives ou règlementaires le justifient.  
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12. DOCUMENTS AFFÉRENTS 
 
Aucun document afférent n’est associé à cette politique.  
 
 

13. ANNEXES 
 

 ANNEXE 1 : Formulaire de niveaux de soins et réanimation cardiorespiratoire 
 

 ANNEXE 2 : Guide d’utilisation du formulaire harmonisé (INESSS) 
 

 ANNEXE 3 : Aide-mémoire sur les niveaux de soins, DMA et autres (INESSS) 
 

 ANNEXE 4 : Outil d’information destiné à la clientèle  
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ANNEXE 1 
 

 
FORMULAIRE DE NIVEAUX DE SOINS ET RÉANIMATION CARDIORESPIRATOIRE 

(RECTO) 
 
 
 

  



 

NIVEAUX DE SOINS ET DE RÉANIMATION CARDIORESPIRATOIRE Page 25 sur 32 

 

FORMULAIRE DE NIVEAUX DE SOINS ET RÉANIMATION CARDIORESPIRATOIRE 

(VERSO) 
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ANNEXE 2 
 

 
INESSS - GUIDE D’UTILISATION DU FORMULAIRE HARMONISÉ 

(RECTO) 
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INESSS - GUIDE D’UTILISATION DU FORMULAIRE HARMONISÉ 
(VERSO) 
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ANNEXE 3 
 

 
INESSS - AIDE-MEMOIRE SUR LES NIVEAUX DE SOINS, DMA ET AUTRES 

(RECTO) 
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INESSS - AIDE-MEMOIRE SUR LES NIVEAUX DE SOINS, DMA ET AUTRES 
(VERSO) 
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ANNEXE 4 
 

 
INESSS - OUTIL D’INFORMATION DESTINÉ À LA CLIENTÈLE 

(RECTO) 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

NIVEAUX DE SOINS ET DE RÉANIMATION CARDIORESPIRATOIRE Page 31 sur 32 

 

INESSS - OUTIL D’INFORMATION DESTINÉ À LA CIENTÈLE 
(VERSO) 
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